
Extraits de la circulaire n° 2015-129 du 21-8-2015  
 À compter du 1er septembre 2015, qu'ils soient situés dans une école, un collège ou un lycée, les dispositifs 

de scolarisation des établissements scolaires destinés aux élèves en situation de handicap sont dénommés 
unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis). L'appellation « classe pour l'inclusion scolaire » (Clis) est 
donc remplacée par « unité localisée pour l'inclusion scolaire - école » (Ulis école)…  
Les élèves orientés en Ulis sont ceux qui, en plus des aménagements et adaptations pédagogiques et des 
mesures de compensation mis en œuvre par les équipes éducatives, nécessitent un enseignement adapté dans 
le cadre de regroupements. 
La présente circulaire a pour objet d'actualiser les indications relatives aux modalités d'organisation et de 
fonctionnement de ces dispositifs. 
 
1. Dispositions générales Public visé :Les commissions des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), … se 
prononce sur les mesures propres à assurer la formation de l'élève en situation de handicap, au vu de son 
projet personnalisé de scolarisation (PPS). Elle peut notamment orienter un élève vers une Ulis qui offre aux 
élèves la possibilité de poursuivre en inclusion des apprentissages adaptés à leurs potentialités et à leurs 
besoins et d'acquérir des compétences sociales et scolaires, même lorsque leurs acquis sont très réduits. 
 
1.1 - L'organisation des Ulis correspond à une réponse cohérente aux besoins d'élèves en situation de 
handicap présentant des : 
- TFC : troubles des fonctions cognitives ou mentales ; 
- TSLA : troubles spécifiques du langage et des apprentissages ; 
- TED : troubles envahissants du développement (dont l'autisme) ; 
- TFM : troubles des fonctions motrices ; 
- TFA : troubles de la fonction auditive ; 
- TFV : troubles de la fonction visuelle ; 
- TMA : troubles multiples associés (pluri-handicap ou maladie invalidante). 
 
Ces dénominations ne constituent pas, pour les Ulis, une nomenclature administrative. Elles permettent 
à l'autorité académique de réaliser une cartographie des Ulis en mentionnant les grands axes de leur 
organisation et offrent à l'ensemble des partenaires une meilleure lisibilité. 
La constitution du groupe d'élèves d'une Ulis ne doit pas viser une homogénéité absolue des élèves, mais 
une compatibilité de leurs besoins et de leurs objectifs d'apprentissage, condition nécessaire à une véritable 
dynamique pédagogique. 
 
1.2 - Les modalités d'organisation et de fonctionnement 
Les Ulis constituent un dispositif qui offre aux élèves qui en bénéficient une organisation pédagogique 
adaptée à leurs besoins ainsi que des enseignements adaptés dans le cadre de regroupement et permet la mise 
en œuvre de leurs projets personnalisés de scolarisation. 
Elles sont parties intégrantes de l'établissement scolaire dans lequel elles sont implantées. 
Le projet de l'Ulis peut prévoir l'affectation par l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de 
l'éducation nationale, d'un personnel assurant les missions d'auxiliaire de vie scolaire collectif. Le personnel 
AVS-Co fait partie de l'équipe éducative et participe, sous la responsabilité pédagogique du coordonnateur 
de l'Ulis (défini en 1-4), à l'encadrement et à l'animation des actions éducatives conçues dans le cadre de 
l'Ulis : 
- il participe à la mise en œuvre et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des élèves ; 
- à ce titre, il participe à l'équipe de suivi de la scolarisation ; 
- il peut intervenir dans tous les lieux de scolarisation des élèves bénéficiant de l'Ulis en fonction de 
l'organisation mise en place par le coordonnateur. Il peut notamment être présent lors des regroupements et 
accompagner les élèves lorsqu'ils sont scolarisés dans leur classe de référence. 
Il exerce également des missions d'accompagnement : 
- dans les actes de la vie quotidienne ; 
- dans l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou 
professionnelles) ; 



- dans les activités de la vie sociale et relationnelle. 
En conséquence, l'orientation en Ulis ne répond pas aux besoins des élèves qui nécessitent, sur tous les 
temps de scolarisation, y compris sur les temps de regroupement, l'accompagnement par une personne 
chargée d'une aide humaine individuelle ou mutualisée. Cette restriction ne s'applique pas lorsque cet 
accompagnement est induit par la nécessité de soins physiologiques permanents. 
 
L'organisation pédagogique de l'Ulis relève d'un co-pilotage entre l'IEN-ASH, l'IEN de circonscription ou 
le chef d'établissement. Elle est placée sous la responsabilité du directeur de l'école ou du chef 
d'établissement qui : 
- procède à l'admission des élèves dans l'école ou à l'inscription des élèves dans l'établissement après 
notification de la décision de la CDAPH ; 
- veille au respect des orientations fixées dans le PPS et à sa mise en œuvre ; 
- s'assure que le projet d'école ou d'établissement comporte un volet sur le fonctionnement de l'Ulis et prend 
en compte les projets personnalisés de scolarisation. 
L'admission de l'élève est préparée en amont par l'enseignant référent, en lien avec la famille, en 
transmettant le projet personnalisé de scolarisation au directeur d'école ou au chef d'établissement. Une 
équipe de suivi de la scolarisation telle que définie au D. 351-10 du code de l'éducation doit être réunie au 
cours de l'année scolaire de l'arrivée de l'élève dans le dispositif. 
Les objectifs d'apprentissage envisagés pour les élèves bénéficiant de l'Ulis requièrent des modalités 
adaptées nécessitant des temps de regroupement dans une salle de classe réservée à cet usage. Une attention 
particulière doit être portée aux conditions d'accessibilité de ces salles et aux moyens spécifiques 
indispensables à leur équipement et à leur fonctionnement (mobiliers ou sanitaires aménagés, matériels 
pédagogiques adaptés, fournitures spécifiques, conditions requises d'hygiène et de sécurité...). 
Les élèves bénéficiant de l'Ulis participent aux activités organisées pour tous les élèves dans le cadre du 
projet d'école ou d'établissement. 
Les élèves bénéficiant de l'Ulis sont des élèves à part entière de l'établissement scolaire, leur classe de 
référence est la classe ou la division correspondant approximativement à leur classe d'âge,  conformément à 
leur projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ils bénéficient de temps de regroupement autant que de 
besoin. 
 
1.3 - Les partenariats 
-La place de la famille :Le rôle de la famille est réaffirmé à chaque étape de la scolarisation de son enfant. 
La famille est membre de l'équipe de suivi de scolarisation, elle peut être représentée ou assistée si elle le 
souhaite par toute personne de son choix. 
-Les collectivités territoriales : L'association des collectivités territoriales permet de créer les conditions 
favorables au bon fonctionnement des Ulis (disponibilité de locaux, présence de personnels de service 
qualifiés, financement de certaines dépenses...). Elle doit donc être activement recherchée ; 
-Les partenaires extérieurs :Dans le cadre de son PPS, l'enfant peut bénéficier d'un accompagnement par un 
service ou un établissement médico-social ou par des professionnels libéraux. 
 
1.4 - Le coordonnateur de l'Ulis, sa formation 
L'enseignant affecté sur le dispositif est nommé coordonnateur de l'Ulis. Cette fonction est assurée par un 
enseignant spécialisé, titulaire du CAPA-SH ou du 2CA-SH. Il appartient à l'autorité académique 
compétente d'arrêter pour chaque Ulis la ou les options qui ouvrent droit à exercer dans l'Ulis considérée, le 
cas échéant. 
L'action du coordonnateur s'organise autour de 3 axes : 
- l'enseignement aux élèves lors des temps de regroupement au sein de l'Ulis ; 
- la coordination de l'Ulis et les relations avec les partenaires extérieurs ; 
- le conseil à la communauté éducative en qualité de personne ressource. 
Le coordonnateur de l'Ulis est un spécialiste de l'enseignement auprès d'élèves en situation de handicap, 
donc de l'adaptation des situations d'apprentissage aux situations de handicap. Son expertise lui permet 
d'analyser l'impact que la situation de handicap a sur les processus d'apprentissage déployés par les élèves. 
Sa première mission est, dans le cadre horaire afférent à son statut, une mission d'enseignement visant à 
proposer aux élèves en situation de handicap, quand ils en ont besoin, les situations d'apprentissage que 
requiert leur handicap. Son expertise lui permet d'analyser l'impact que la situation de handicap a sur les 



processus d'apprentissage déployés par les élèves, aux fins de proposer l'enseignement le mieux adapté. 
Tous les élèves de l'Ulis reçoivent un enseignement adapté de la part du coordonnateur, pas nécessairement 
au même moment, que cet enseignement ait lieu en situation de regroupement ou dans la classe de référence. 
En outre, le coordonnateur organise le travail des élèves en situation de handicap dont il a la responsabilité 
en fonction des indications portées par les PPS et en lien avec l'équipe de suivi de la scolarisation (ESS). 
Enfin, s'il n'a pas prioritairement vocation à apporter un soutien professionnel aux enseignants non 
spécialisés, il est cependant, dans l'établissement, une personne ressource indispensable, en particulier pour 
les enseignants des classes où sont scolarisés les élèves bénéficiant de l'Ulis, afin de les aider à mettre en 
place les aménagements et adaptations nécessaires. 
 
Le projet d'école ou d'établissement prend en compte et favorise le fonctionnement inclusif de l'Ulis. Le 
coordonnateur élabore le projet pédagogique de l'Ulis en formalisant les actions concrètes et les adaptations 
des contenus d'apprentissage qu'il souhaite mettre en place. Le coordonnateur planifie les interventions du 
personnel AVS-co, le cas échéant. 
Membre à part entière de l'établissement, il fait partie de l'équipe pédagogique et participe à l'équipe de suivi 
de la scolarisation des élèves dont il a la charge. 
La formation continue des enseignants des Ulis doit leur permettre d'actualiser leurs connaissances et leurs 
compétences pour mieux répondre aux besoins particuliers des élèves qui leur sont confiés. Elle est inscrite 
au plan de formation continue départemental, académique. En outre, des modules de formation d'initiatives 
nationales ont vocation à offrir aux enseignants spécialisés un approfondissement de compétences ou une 
adaptation à une nouvelle fonction. 
De même, les enseignants spécialisés peuvent participer aux actions de formation à destination des 
personnels du secteur médico-social. 
Des actions rassemblant les équipes des établissements où sont implantées des Ulis peuvent également être 
mises en œuvre pour faciliter l'organisation et le fonctionnement de ces Ulis. 
2. Dispositions particulières 
2.1 - L'Ulis dans le premier degré 
L'Ulis école est placée sous la responsabilité du directeur de l'école où elle est implantée. Elle est prise 
en compte au même titre qu'une classe de l'école dans la définition de la quotité de décharge d'enseignement 
du directeur. 
- L'effectif des Ulis école, comptabilisé séparément des autres élèves de l'école pour les opérations de la 
carte scolaire, est limité à 12 élèves. Toutefois, l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de 
l'éducation nationale (IA-Dasen) peut décider de limiter l'effectif d'une Ulis donnée à un nombre 
sensiblement inférieur si le projet pédagogique du dispositif ou si les restrictions d'autonomie des élèves qui 
y sont inscrits le justifient ; 
- Une attention particulière est portée par l'IA-Dasen aux écoles ayant une Ulis dans les opérations de carte 
scolaire ; 
- Le directeur doit s'assurer que tous les enseignements relevant des programmes de l'école primaire soient 
dispensés et notamment les enseignements de langues vivantes étrangères ; 
- Les élèves bénéficiant de l'Ulis peuvent participer aux activités péri-éducatives notamment dans le cadre 
du projet éducatif territorial ; 
- Une attention particulière doit être portée aux transitions à chaque changement de cycle. 
Service des enseignants des Ulis écoles 
 
3. L'Ulis, un pilotage ajusté aux besoins de scolarisation des élèves en situation de handicap 
La carte des Ulis est arrêtée annuellement par le recteur d'académie sur proposition des inspecteurs 
d'académie-directeurs académiques des services de l'éducation nationale.  
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, Florence Robine 
 


